
 

  FÊTE DES PISCINES   
 

 23/05/2023 
 

RÈGLEMENT JEU  

 

ARTICLE 1 : ORGANISATION DU JEU 

La communauté d’agglomération Roissy Pays de France située au 6 bis, avenue Charles de Gaulle, 
95700 Roissy-en-France représentée par Monsieur Pascal DOLL, agissant en qualité de Président, 
organise le 10 juin 2023 de 12h à 18h la « Fête des piscines ». À cette occasion, un jeu concours est 
organisé.  

Les structures qui participent sont : la piscine intercommunale à Claye-Souilly, la piscine 
intercommunale à Fosses, la piscine Muriel Hermine à Garges-lès-Gonesse, la piscine 
intercommunale à Goussainville, la piscine intercommunale à Louvres, la piscine intercommunale 
à Mitry-Mory, la piscine intercommunale à Roissy-en-France, le centre aquatique intercommunal 
Christiane et Guy Canzano à Sarcelles, la piscine intercommunale à Survilliers, la piscine 
intercommunale Jean Taris à Villeparisis et la piscine intercommunale Camille Muffat à Villiers-le-
Bel. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Ce jeu gratuit et sans obligation d’achat est ouvert à toute personne résidant dans l’une des 42 
communes de l’agglomération Roissy Pays de France*, sans limite d’âge.  

Le jeu est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux jeux et concours régie par 
les sections du code de la consommation traitant : des « loteries publicitaires » : lois L121-36 à 
L121-41 et décrets R121-11 à R121-13, et des « pratiques commerciales trompeuses » : lois L121-
1 à L121-7. 

Le seul fait de participer à ce jeu implique l’acceptation pure et simple, sans réserve, du présent 
règlement.   

ARTICLE 3 : MODALITÉ DE PARTICIPATION  

Ce jeu se déroule exclusivement en ligne, sur le site https://www.roissypaysdefrance.fr/ et sera 
accessible via un QR code à scanner sur des totems qui seront disposés à l’entrée des différents 
lieux participants à l’opération (liste à l’article 2). 

https://www.roissypaysdefrance.fr/
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La participation s’effectue en remplissant un formulaire et est limité à une participation par 
personne.  

Le participant s’engage à fournir des informations véridiques. 

La durée du jeu est de 12h à 18h le 10 juin 2023 uniquement.  

La désignation des gagnants se fera parmi les participants au jeu lors d’un tirage au sort qui sera 
organisé le 13 juin 2023. 

 

 

ARTICLE 4 : DONNÉES NOMINATIVES  

Les données nominatives recueillies dans le cadre de la participation au jeu ne sont enregistrées 
et utilisées par l’organisateur que pour le tirage au sort qui déterminera les gagnants.  

Conformément à la « loi informatique et libertés » du 6 janvier 1978 et au RGPD, les participants 
bénéficient d’un droit d’accès, de rectification ou de radiation des informations les concernant en 
contactant la communauté d’agglomération par mail à info@roissypaysdefrance.fr   

ARTICLE 5 : LES LOTS 

Ce jeu compte 52 lots au total, dont 22 lots de premiers prix qui sont des gourdes isothermes et 
30 lots de second prix qui sont des entrées gratuites.  

Pour les « petites piscines* » deux lots de premier prix et deux lots de seconds prix sont prévus 
pour chaque lieu participant à l’opération. 

Pour les « grandes piscines* » deux lots de premier prix et trois lots de seconds prix sont prévus 
pour chaque lieu participant à l’opération. 

« Petites piscines » : Louvres, Survilliers, Roissy-En- France, Fosses, Mitry-Mory, Claye-Souilly, 
Villeparisis. 

« Grandes piscines » : Sarcelles, Villiers-Le-Bel, Garges-Lès-Gonesse, Goussainville. 

 

ARTICLE 6 : MODALITE DE CONTACT DES GAGNANTS 

À l’issue du tirage au sort, les gagnants seront contactés par téléphone et/ou mail et auront 3 mois 
pour récupérer leur lot dans le lieu où ils ont joué. 
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